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LES CLASSES DES BÉTONS

1. INTRODUCTION 
Il est important de bien connaître les classes de béton et 
les caractéristiques de chacune lors de la commande ou 
de la spécifi cation du béton. La détermination de la per-
formance minimale du béton est basée sur les propriétés 
identifi ées à chacune des classes.

2. EXIGENCES DE DURABILITÉ
Le béton qui, en service, sera exposé aux intempéries, à 
un environnement corrosif, aux attaques de sulfates ou à 
tout autre processus de détérioration, doit être conforme 
aux articles et tableaux en vigueur dans la norme CSA 
A23.1. Selon article 4.1.1.1.3 CSA A23.1, un béton des-
tiné à plusieurs types de conditions doit être conçu de 
façon à respecter :

 > la résistance à la compression spécifi ée à 28 jours  
 la plus élevée ; 

 > le rapport eau/liants maximal le plus bas, 

 > la plage de teneurs en air la plus élevée ; et 

 > l’exigence la plus rigoureuse relativement au type  
 de ciment s’appliquant à toutes les conditions  
 envisagées (article 4.1.1.1.3. de la référence 5.1). 

Il est à noter que malgré les exigences de durabilité mini-
males spécifi ées, la durabilité du béton dépend également 
de la qualité des constituants utilisés, d’un programme de 
contrôle de la qualité effi cace1 et d’une bonne exécution 
au chapitre de la fabrication, de la mise en place, de la 
fi nition et de la cure du béton.

3. CLASSES D’EXPOSITION ET 
CARACTÉRISTIQUES 

Le tableau 1 défi nit les classes d’exposition du béton et 
donne quelques exemples d’ouvrages correspondant à 
chaque classe. 

Voici l’explication des lettres qui catégorisent chaque 
classe :

 > Les classes « C » se rappor tent aux bétons  expo-
    sés aux chlorures 2

 > Les classes « A » se rapportent aux ouvrages expo- 
 sés à des agressions telles que les matières résidu- 
 elles agricoles, les eaux d’égout et les effl uents  
 industriels.

 > Les classes « F » se rapportent aux bétons soumis  
 au gel/dégel, mais non exposés aux chlorures.

 > La classe « N » se rapporte aux bétons qui ne sont 
 exposés ni aux chlorures, ni au gel/dégel.

 > Toutes les classes de béton peuvent être assujet- 
 ties aux exigences minimales de la classe « S »  
 indiquées au tableau 3.

Le tableau 2 donne les exigences de rapport eau/liants, 
de résistance minimale à la compression, de catégorie de 
teneur en air, de régimes de cure admissibles et de per-
méabilité aux ions chlorures selon la classe d’exposition 
du béton sélectionné. Le tableau 3 présente les exigences 
additionnelles applicables au béton exposé aux attaques 
par les sulfates. Le tableau  4 décrit les exigences de 
chaque régime de cure.

1 Au Québec, la majorité des usines de béton prêt à l’emploi appliquent un contrôle de qualité selon le protocole de certifi cation BNQ 2621-905. Pour 
obtenir de plus amples renseignements sur la certifi cation des usines, se référer au technobéton n° 13.

2 Il est à noter que le béton de classe C-1 et A-1 se conformant aux exigences relatives de perméabilité aux ions chlorures est confectionné à l’aide de 
liants contenant des ajouts cimentaires et possède donc une valeur ajoutée.
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3 Tableau de la référence 5.1

TABLEAU 1 - Exigences additionnelles applicables au béton exposé aux attaques par les sulfates 3

CLASSES DÉFINITIONS EXEMPLES

C-XL

Béton armé exposé aux chlorures ou à d’autres milieux 
agressifs, soumis ou non au gel/dégel, pour lequel les

 attentes en matière de durabilité sont plus élevées que 
celles des classes C-1, A-1 ou S-1.

Pont de la Confédération

C-1
Béton armé exposé aux chlorures, soumis ou non au 

gel/dégel.

Tabliers de pont, planchers et rampes d’ouvrages de 
stationnement, parties d’ouvrages maritimes situées à 
l’intérieur des zones de marnage et d’éclaboussement, 
ouvrages en béton exposés aux éclaboussements d’eau 

de mer et piscines d’eau salée

C-2
Béton non armé (c.-à-d. ordinaire) exposé aux chlorures et 

soumis au gel/dégel.
Planchers de garage (résidentiel), porches, marches, 

chaussées, trottoirs, bordures et caniveaux.

C-3
Béton constamment submergé, exposé aux chlorures, mais 

non soumis au gel/dégel.
Parties submergées d’ouvrages maritimes.

C-4
Béton non armé exposé aux chlorures, mais non soumis au 

gel/dégel.
Dalles sur le sol dans les ouvrages de stationnements 

intérieurs (commercial).

F-1
Béton soumis au gel/dégel, en condition saturée, mais non 

exposé aux chlorures.
Bords de piscine, patios, courts de tennis, piscines d’eau 

douce et installations de régulation des eaux douces.

F-2
Béton soumis au gel/dégel, en condition non saturée, mais 

non exposé aux chlorures
Murs et poteaux extérieurs.

N Béton non exposé aux chlorures ni au gel/dégel. Semelles et dalles, murs et poteaux intérieurs.

A-1

Béton armé exposé à des gaz des fumiers ou d’ensilage 
fortement agressifs, soumis ou non au gel/dégel.

 Béton exposé aux vapeurs s’échappant des eaux d’égout 
municipales ou des eaux industrielles résiduaires, où de 

l’hydrogène sulfuré peut se former.

Poutres armées, dalles, ouvertures d’accès et poteaux au 
dessus des fosses à lisier fermées et de silos, logements 
clos et conduits partiellement remplis d’eaux résiduaires.

A-2
Béton armé exposé à des gaz et liquides des fumiers et/ou 
d’ensilage moyennement à fortement agressifs, soumis ou 

non au gel/dégel.

Murs des structures à lisier, des silos et des réservoirs 
d’alimentation extérieurs et dalles extérieures pour le 

fumier égoutté.

A-3

Béton armé constamment submergé, exposé à des gaz et 
liquides des fumiers et/ou d’ensilage soumis ou non au gel/
dégel. Béton constamment submergé dans des eaux munici-

pales ou industrielles résiduaires.

Murs gouttereaux, poutres, dalles et poteaux intérieurs ; 
tuyaux d’eaux usées constamment pleins (p. ex., égouts 
sous pression) et parties submergées d’installations de 

traitement des eaux usées (ex : fosses septiques).

A-4
Béton non armé modérément exposé à des gaz et liquides 

des fumiers et/ou d’ensilage modérés, non soumis au 
gel/dégel.

Dalles intérieures.

S-1
Béton exposé à des sulfates très fortement agressifs

 (tableaux 2 et 3).

S-2
Béton soumis à des sulfates fortement agressifs 

(tableaux 2 et 3)

S-3
Béton exposé à des sulfates moyennement agressifs

 (tableaux 2 et 3).
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TABLEAU 3- Exigences additionnelles applicables au béton exposé aux attaques par les sulfates (1) (tableau 1 de la référence 5.1)

Classes 
d’exposition

Classe 
d’agressivité

Sulfate 
hydrosoluble 
(SO4) (2) dans un 
échantillon de 
sol (%)

Sulfate (SO4) 
dans des échan-
tillons d’eau sou-
terraine, mg/L (3)

Sulfate 
hydrosoluble 
(SO4) dans un 
échantillon 
de granulats 
recyclés (%)

Liants à 
utiliser
(4 et 5)

Exigences de 
performance (4)

Expansion maximale avec
essai selon la CSA A3004-
C8, %

À 6 mois À 12 mois (5)

S-1
Très 

fortement 
agressif

 >2,0 >10 000 > 2,0 HS ou HSb 0,05 0,10

S-2
Très 

fortement 
agressif

0,20 à 2,0 1 500 à 10 000 0,60 à 2,0 HS ou HSb 0,05 0,10

S-3
Très 

fortement 
agressif

0,10 à 0,20 150 à 1 500 0,20 à 0,60
MS, MSb, 
LH, HS, ou 
HSb

0.10

TABLEAU 4 — Régimes de cures admissibles (tableau 20 de la référence 5.1)

Types de 
cure

Nom Description

1 Cure de base
3 jours à une température ≥10 °C OU pendant le temps nécessaire pour atteindre 40 % de la 
résistance spécifi ée.

2 Cure supplémentaire 
7 jours à une température ≥10 °C ET pendant le temps nécessaire pour atteindre 70 % de la 
résistance spécifi ée. Avec l’utilisation de fumée de silice dans le béton, une période addition-
nelle de cure est requise (article I.3.13 de l’annexe I de la référence 5-1).

3 Cure prolongée
Période de cure par voie humide de 7 jours ≥10 °C. Les types de cure acceptables sont les 
suivantes : nappe d’eau, arrosage continu, matériau absorbant ou toile maintenue continuel-
lement mouillée.

(1) Pour une exposition à l’eau de mer, voir l’article 4.1.1.5. de la norme CSA A23.1

(2) Selon la CSA A23.2-3B.

(3) Selon la CSA A23.2-2B.

(4) Si des combinaisons d’ajout cimentaire et de ciment Portland ou hydraulique composées doivent être utilisées à la place des liants énumérés, les 
exigences de performance doivent être utilisées pour démontrer que la performance en matière d’exposition aux sulfates est équivalente (voir les articles 
4.1.1.6.2, 4.2.1.1, 4.2.1.3 et 4.2.1.4 de la norme CSA A23.1). De telles combinaisons ne doivent pas être considérées comme des ciments mélangés. On 
ne doit pas utiliser du ciment de type HS dans un béton armé exposé à la fois aux chlorures et aux sulfates. Voir l’article 4.1.1.6.3. de la norme CSA A23.1

(5) Si l’expansion est supérieure à 0,05 % à 6 mois, mais inférieure à 0,10 % à un an, la combinaison des liants mis à l’essai doit être considérée comme 
satisfaisante.

Note : Il est recommandé de laisser le béton sécher à l’air pendant une période d’au moins un mois après la fi n de la cure, avant qu’il soit exposé à des  
    produits chimiques de déglaçage.
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4. RECOMMANDATIONS
> Sélectionner correctement la classe de 

béton selon l’exposition la plus sévère de 
l’ouvrage.

> Mentionner les exigences relatives à 
chaque classe d’exposition du béton.

> Spécifi er le régime de cure correspondant 
à la classe de béton.

> Sélectionner des usines qui détiennent 
un certifi cat de conformité délivré par le 
Bureau de normalisation du Québec, BNQ 
2621-905 pour les bétons prêts à l’emploi 
produits et livrés au Québec.

> Utiliser les versions les plus récentes des 
normes.

Pour plus d’information : betonabq.org 

520, D’Avaugour, bureau 2200
Boucherville (Québec)  J4B 0G6 
Tél. : (450) 650-0930
Sans frais : (855) 650-0930
Téléc. : (450) 650-0935
Courriel : info@betonabq.org

MISE EN GARDE  : L’Association
béton  Québec publie ce document à 
titre consultatif seulement et ne peut 
être tenue responsable d’erreurs ou 
d’omissions reliées à l’information et 
à la consultation de ce document. 
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